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Les Ambassadeurs lycéens contre le harcèlement au lycée Maurice Genevoix

Au sein du lycée, les ambassadeurs contre le harcèlement se mobilisent pour sensibiliser les élèves et prévenir les
situations de harcèlement scolaire.

Ils proposent régulièrement des permanences au sein du lycée afin d'accueillir les élèves qui souhaiteraient aborder
ce sujet. Une boite aux lettres est également mise à disposition des élèves s'ils souhaitent communiquer avec les
ambassadeurs, ou reporter une situation sensible.

Les ambassadeurs contre le harcèlement sont également amenés à se déplacer dans les collèges de secteur, ou les
lycées de la métropole pour sensibiliser d'autres élèves à la problématique du harcèlement scolaire.

En 2020 les ambassadeurs du lycée ont participé au prix Non Au Harcèlement organisé pour la Ministère de
l'Education Nationale. Ils ont réalisé une affiche et une vidéo pour sensibiliser au harcèlement scolaire. Leur vidéo a
reçu le premier prix académique dans la catégorie Cyberharcèlement.
[http://lyc-mgenevoix-ingre.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/sites/lyc-mgenevoix-ingre/local/cache-vignettes/L400xH335/aff
ichelyceemauricegenevoix-094a7.jpg] Affiche réalisée dans le cadre du prix Non Au Harcèlement 2021

Cliquez ici pour accèder à la vidéo lauréate du prix académique Non Au Harcèlement
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